
 

QUI CONTACTER ? 
 

Responsable du programme : Joël Da Costa   
Tél : 01 45 35 35 13 13 - E-mail :  
jdacosta@solidarite-laique.asso.fr 

 

REPÈRES - PROGRAMME 
 

Programme Collectif pour le développe-
ment de l’Education et du Dialogue so-
cial en Haïti (PROCEDH) 
 

� Début du programme : juin 2011 
 

� Objectif principal :  
contribuer au développement d’une éduca-
tion de qualité et au renforcement de la pla-
ce de la société civile dans l’élaboration des 
politiques éducatives 
 

� Bénéficiaires directs :  
professeurs, conseillers pédagogiques, direc-
teurs, animateurs, formateurs, jeunes. 
 

� Bénéficiaires indirects :  
élèves, personnel des maisons de jeunes, or-
ganisations de la société civile... 
 

� Coordination :  
programme coordonné par Solidarité Laïque 
et impliquant 22 membres et partenaires 
français et haïtiens (voir détail au verso). 
 

� Financement :  
Programme co-financé par l’Agence Française 
de Développement, collectivités territoriales, 
donateurs privés. 

Depuis des décennies, le système éducatif haïtien est enlisé dans 
une situation inextricable : insuffisance de structures éducatives, 
surtout publiques, défaut de formation des enseignants et des per-
sonnels, une éducation à la santé quasi-inexistante... 
S’ajoute à cela un dialogue très difficile entre les organisations de 
la société civile (syndicats, associations de parents d’élèves, asso-
ciations de jeunes…) et les acteurs publics concernés. 
Le séisme de janvier 2010 qui a ébranlé l’ensemble de la société 
haïtienne, et plus particulièrement son système éducatif, n’a fait 
qu’aggraver la situation. 

LE CONTEXTE 

LES OBJECTIFS SPÉCIFIQUES DU PROGRAMME 

Placer l’éducation et le dialogue social  
au cœur du processus de reconstruction 

HAÏTIHAÏTI  

� Contribuer à l’amélioration du système éducatif primaire et 
secondaire et à la qualité de la formation professionnelle 

 

� Participer au développement de l’éducation populaire et ren-
dre accessibles au plus grand nombre les structures socio-éducatives 
du pays 

 

� Développer la protection sociale pour le personnel enseignant 
et soutenir l’éducation à la santé 
 

� Contribuer à la consolidation d’un dialogue civil et social entre 
les autorités publiques, la jeunesse et les organisations du secteur 
éducatif 

Dans le prolongement de ses premières actions après la catastro-
phe, Solidarité Laïque, ses membres et partenaires ont conçu du-
rant l’année 2010 un programme global pour favoriser l’accès à 
une éducation de qualité pour tous intégrant le soutien aux ac-
teurs de la société civile afin qu’ils soient reconnus comme une 
réelle force de réflexion, de proposition et d’action pour le pays. 

LE PROGRAMME 

���� par courrier : adressez votre chèque (à l’ordre de Solidarité Laïque) à Solidarité Laïque - 22, rue Corvisart - 75013 Paris 
���� en ligne (paiement sécurisé) : www.solidarite-laique.asso.fr (rubrique Nos programmes > Haïti) 
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FAIRE UN DON* POUR CE PROGRAMME * Déductible des impôts 
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LES MEMBRES ET PARTENAIRES  

LES ACTIONS CONCRÈTES 

Les actions développées résultent d’un travail étroit avec les par-
tenaires haïtiens et s’inscrivent dans la continuité de celles déjà 
réalisées dans l’année qui a suivi la catastrophe. Elles se déroulent 
à Port-au-Prince et ses environs, dans le département de la 
Grand’Anse, dans le département du Nord (à Grand Près) : 
 

���� Contribuer à l’amélioration du système éducatif  
� Par la formation des acteurs  
 

. Département de la Grand’Anse 
> cycle de formation à la consolidation 
des compétences pédagogiques pour 
20 formateurs (conseillers pédagogi-
ques, inspecteurs, directeurs adjoints)  
> formation en gestion administrative 
et budgétaire pour 4 directeurs d’EFA-
CAP*  
> formation à la préparation de cours 
de 300 enseignants et jeunes ensei-
gnants  
 

. Port-au-Prince et ses environs 
> 150 professeurs de lycée formés à une mise à niveau en français 
> les chefs d’établissement formés en gestion administrative et 
budgétaire 
> stages pédagogiques en Martinique et/ou Guadeloupe pour les 
formateurs du centre haïtien de réinsertion des mineurs en conflit 
avec la loi (CHARMICAL)  
 

. Département du Nord (Grand Près) 
> formation des jeunes du service civique haïtien aux métiers du 
bâtiment  

Solidarité Laïque  
aux côtés des Haïtiens 

 
 

Depuis 1990, Solidarité Laïque et ses organisa-
tions membres se sont efforcées de répondre aux 
appels lancés par la population haïtienne et en 
particulier par les enseignants et les éducateurs. 
Le Programme d'Aide à l'Education en Haï-
ti (achevé en 2006) a permis de former des ensei-
gnants et des cadres éducatifs, de créer un cen-
tre de documentation pédagogique, de mettre en 
place une politique de prévention et d'éducation 
à la santé, de rénover des bâtiments, construire 
des écoles publiques. 
 

LES AUTRES ACTIONS EN COURS 
En partenariat avec l’association haïtienne « Men 
kontre pou timoun Rozo », plusieurs actions sont 
menées par les délégations départementales de 
Solidarité Laïque de la Creuse et de Haute-
Vienne : le soutien au fonctionnement d’un foyer 
pour enfants démunis à Roseaux (avec le Conseil 
Régional du Limousin), le parrainage éducatif de 
35 enfants et jeunes accueillis dans ce foyer, la 
réhabilitation d’un réseau hydraulique pour les 
habitants de Roseaux (avec « Hydraulique sans 
frontière »). La délégation de Charente-Maritime 
a également mis en place une bibliothèque pour 
les habitants de Dame-Marie. 
L’opération « Un cahier, un crayon » 2011 organi-
sée en France avec la MAE et la MAIF et le sou-
tien du Conseil régional d’Ile-de-France permet-
tra d’équiper en fournitures scolaires les écoles 
identifiées dans le cadre du programme dès la 
rentrée scolaire de 2012/2013. 

MEMBRES FRANÇAIS :  
Les Francas*, la FSU*, Groupement des Retraités Educa-
teurs sans Frontières (GREF)*, le Lycée de la Solidarité 
Internationale, la MGEN*, Réseau Education et Solidari-
té, le SGEN-CFDT*, le SNU-IPP/FSU*, l’UNSA Education*. 
 

MEMBRE BELGE : le Comité d’Action Laïque 
 

MEMBRES HAÏTIENS :  
l’Association des Professeurs de Français Haïtiens 
(APROFH), le Centre d’Appui à la Jeunesse (CEDAJ), la 
Confédération Nationale des Enseignants Haïtiens 
(CNEH), le Groupement de Recherches et d’action à la 
promotion sociale, l’Union Nationale des Normaliens 
Haïtiens (UNNOH), l’Union des Parents d’Elèves Progres-
sistes Haïtiens (UPEPH). 

* Organisation membre de Solidarité Laïque 

PARTENAIRES EN HAÏTI : 
le ministère de la Jeunesse, des Sports et de l’Action 
civique, le ministère de l’Education nationale et de la 
Formation professionnelle, l’Institut national de la for-
mation professionnelle, la Direction départementale de 
l’Education de la Grand’Anse, de Port-au-Prince. 
 

PARTENAIRE EN FRANCE : Agglomération de La Rochelle 
 

� � � � Participer au développement de l’éducation populaire (à Port-au-Prince) 
> 50 animateurs bénéficient d’une formation en animation socio-culturelle reconnue par l’état haïtien 
> un partenariat éducatif mis en place entre des établissements français et des structures d’accueil de la ville  
 

� � � � Développer la protection sociale pour le personnel enseignant et soutenir l’éducation à la santé 
> organisation de séminaires d’informations sur la protection sociale en direction des enseignants du primaire et 
secondaire (départements de l’ouest et de la Grand’Anse) 
> formation à l’éducation à la santé des animateurs et enseignants bénéficiaires des actions du programme  
 

� � � � Contribuer à la consolidation d’un dialogue civil et social  
> mise en place d’ateliers de réflexion et actions de plaidoyer pour engager une concertation avec les pouvoirs pu-
blics 
> organisation d’un cycle de formation des acteurs de la société civile membres du programme sur le dialogue so-
cial, les techniques de négociation et de communication             * Écoles Fondamentales d'Application - Centre d'Appui Pédagogique 

 

Comité de pilotage franco-haïtien 

� Par la mise en place d’un partenariat éducatif et d’un jumelage pédagogique entre établissements scolaires 
français et haïtiens.  
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Programme co-financé par : 


